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STATUT CARRIERE

N° 42
[image: image6.wmf]Une autorité administrative peut-elle fixer des règles régissant l'emploi d'accueil d'un fonctionnaire détaché ?

Une autorité administrative qui accorde un détachement ne peut fixer des conditions excluant l'application de règles législatives, réglementaires ou conventionnelles qui constituent le droit du travail régissant l'emploi de détachement.

Un ingénieur principal de l'armement avait été placé sur sa demande, par deux arrêtés successifs du ministre de la défense (des 1° juillet 1991 et 31 juin 1996), en position de service détaché pour occuper un emploi auprès d'un organisme bancaire (du 1° juillet 1991 au 31 juin 2001). Chacun des arrêtés de détachement comportait un article qui stipulait « en aucun cas l'ingénieur de l'armement ne pourra, lorsqu'il sera mis fin à son détachement pour quelque cause que ce soit, bénéficier d'une indemnisation de fin de détachement telle que, notamment, indemnité de départ à la retraite, indemnité de licenciement, indemnité de congé non pris ».

La haute juridiction a rappelé qu'en vertu des dispositions législatives en vigueur en la matière (1), le militaire en service détaché est soumis à l'ensemble des règles régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de son détachement. 

Le Conseil d'Etat a considéré qu'il n'appartenait pas au ministre de la défense, lorsqu'il accordait au militaire un détachement sur un emploi régi par le droit privé, d'y mettre des conditions ayant pour effet d'exclure l'application de certaines des règles législatives, réglementaires ou conventionnelles, qui constituent le droit du travail régissant l'emploi de détachement.

Il a été précisé qu'était inopérante la circonstance que la réintégration du fonctionnaire concerné dans son corps à la fin de son détachement pourrait ne pas être regardée comme un licenciement pour l'application du droit du travail.

(CE 28 mai 2008 - n° 305876).

· (1) Dispositions similaires à celles régissant les fonctionnaires territoriaux (article 64 - loi n° 84-53 du 26 janvier 1984). 



[image: image7.wmf]Agent contractuel : suspension du licenciement
Licencié, un éducateur des activités physiques et sportives contractuel a saisi d’une part le juge de l’excès de pouvoir d’une demande d’annulation de son licenciement, et d’autre part, le juge des référés afin obtenir la suspension de cette mesure. 

Or, lorsque le juge des référés prononce la suspension d’une décision, il ne peut l’assortir que de mesures provisoires. Ainsi, il ne peut pas accompagner la suspension du licenciement d’une injonction de réintégrer l’agent pour une durée correspondant à celle qu’il lui restait à effectuer en vertu de son contrat. En revanche, la suspension du licenciement implique nécessairement la réintégration de l’agent jusqu’à ce qu’il soit statué au fond sur la demande d’annulation, et au plus tard jusqu’au terme du contrat. 

Pour le juge, en vertu du principe posé par la jurisprudence Bayeux (Conseil d’Etat, 27 octobre 1999, req. n°178412), le maintien tacite de l’agent en fonction a conduit à ce qu’il bénéficie d’un second contrat, de la même durée que son contrat initial. La commune intention des parties de poursuivre leur collaboration au terme du contrat initial prévaut sur le fait que le contrat prévoyait, conformément à la réglementation applicable, sa reconduction expresse. 

Conseil d’Etat, 29 août 2008, req. n° 308245 
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Les candidats au concours externe d’accès au cadre d’emplois des attachés territoriaux doivent être titulaires d’un diplôme national correspondant au moins à un 2e cycle d’études supérieures ou d’un diplôme équivalent. En l’espèce, l’intéressé était titulaire d’un brevet de technicien supérieur en assurances et d’un diplôme universitaire en assurances délivré en deux ans par l’université de Rouen. 

En conséquence, la commission de recevabilité des demandes d’admission à concourir au concours d’attaché territorial n’a commis aucune erreur en considérant que l’intéressé ne justifiait pas d’un diplôme ou d’un niveau requis, c'est-à-dire correspondant à quatre années d’études supérieures après le baccalauréat. 

Conseil d’Etat, 27 juin 2008, req. n° 310020 
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Les droits du fonctionnaire relatifs au point de départ de la jouissance immédiate de sa pension de retraite doivent être légalement appréciés à la date à compter de laquelle le fonctionnaire demande à bénéficier de cette pension. 

Conseil d’Etat, 26 juin 2008 req. n° 295338 
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Le président du CTP est-il libre de refuser de convoquer certains experts ?
Le président du CTP a toute latitude pour convoquer ou refuser de convoquer les experts sollicités par l'administration ou les organisations syndicales sans être tenu de motiver sa décision.

Le comité technique paritaire (CTP) du personnel d'une communauté d'agglomération s'était réuni le 18 juin 2004 pour examiner les questions relatives à l'organisation du travail au sein du centre de formation d'apprentis et au renouvellement des contrats de travail des formateurs.

Une organisation syndicale avait demandé (par courrier du 4 juin 2004) au président du CTP de convoquer le juriste du syndicat à cette séance du CTP. La communauté d'agglomération avait refusé (par courrier du 17 juin 2004) de procéder à cette convocation. Par contre, la directrice du centre de formation d'apprentis avait été entendue par le CTP à la demande de l'administration. 

Le syndicat avait alors demandé l'annulation de deux délibérations (du 25 juin 2004) du conseil de la communauté d'agglomération décidant notamment de réorganiser l'activité de formation du centre de formation des apprentis.

La juridiction d'appel a considéré que le président du CTP avait toute latitude pour convoquer ou refuser de convoquer les experts sollicités par l'administration ou les organisations syndicales. Il a été précisé que le président du CTP pouvait ainsi librement, sans méconnaître les principes d'impartialité ou du contradictoire, convoquer l'expert désigné par l'administration et refuser de convoquer l'expert désigné par le syndicat, sans être tenu de motiver sa décision.

La CAA a également estimé qu'il ne ressortait pas des pièces du dossier que la seule présence de la directrice du centre de formation d'apprentis lors du délibéré et du vote aurait, eu égard à la composition du CTP, influencé le vote de ses membres. Dans ces conditions, la CAA a considéré que l'irrégularité dont était entachée la procédure ayant conduit à la délibération du CTP ne présentait pas un caractère substantiel de nature à entraîner l'illégalité des délibérations contestées du conseil de la communauté d'agglomération.

(CAA Bordeaux - 12 juin 2008 - n° 06 BX 02017).



La volonté d'un agent de réparer ses fautes peut-elle remettre en cause sa révocation ?
Un fonctionnaire ne peut se prévaloir de sa volonté de réparer les conséquences des fautes graves qu'il a commises pour demander l'annulation de la décision disciplinaire l'ayant révoqué.

Un contrôleur territorial exerçait les fonctions de chef d'atelier au service voirie d'une commune. L'intéressé avait effectué des commandes de matériaux sur le compte de la ville à des fins personnelles. Il avait également commis des vols de matériaux sur un chantier municipal et s'était livré à une tentative de corruption sur un agent d'une entreprise.

Par un arrêté du 13 juillet 2004, le maire de la commune avait prononcé la révocation disciplinaire de l'agent.

La juridiction d'appel a considéré qu'eu égard au rang hiérarchique de l'agent, à la gravité des fautes commises et à leur caractère répétitif, la commune n'avait pas commis d'erreur manifeste d'appréciation en prononçant sa révocation (alors même que l'intéressé avait manifesté la volonté de réparer les conséquences de ses agissements et que son passé professionnel avait été satisfaisant).

Il a été précisé que l'agent ne saurait se prévaloir ni du climat difficile au sien de la collectivité ni de la circonstance que ses fautes aient pu être facilitées par l'absence de service de contrôle de commandes de la commune.

La CAA a confirmé le jugement (du 6 avril 2005) par lequel le TA avait rejeté la demande d'annulation de la décision de révocation. 

(CAA Bordeaux - 18 octobre 2007 - n° 05 BX 01005).



[image: image11.wmf]Un travailleur handicapé peut-il demander l'adaptation d'épreuves postérieurement à celles-ci ?
Une personne handicapée ne peut demander l'adaptation des épreuves d'un concours ou d'un examen à l'autorité organisatrice qu'avant que les épreuves ne débutent.

Un candidat à la maîtrise de sciences économiques avait été victime (le 26 janvier 1996) d'un accident de la circulation au cours duquel il avait été blessé à la main gauche (dont il se sert pour écrire). Le 5 février 1996, l'intéressé se présentait aux épreuves semestrielles d'économie internationale et d'économie industrielle mais n'avait pas été en mesure de composer. En conséquence, l'intéressé demandait (le 14 février 1996) l'autorisation de passer ces deux épreuves sous forme orale, ce qui lui avait été refusé par une décision du 19 février 1996 du président du jury de la maîtrise de sciences économiques.

La haute juridiction a rappelé qu'il appartient aux personnes affectées d'un handicap (permanent ou non) qui se présentent à des épreuves d'examen ou de concours, de demander, avant que les épreuves ne débutent, à l'institution qui les organise de procéder aux adaptations de ces épreuves rendues nécessaires par leur handicap (dès lors que ces adaptations sont conformes au principe d'égalité entre les candidats).

Le Conseil d'Etat a considéré que l'université n'était pas tenue de proposer au candidat d'autres modalités d'examen adaptées à son état. Il a été précisé qu'en refusant la demande de l'intéressé, présentée 9 jours après les examens, de passer ceux-ci sous forme orale, l'université loin de méconnaître le principe d'égalité entre les candidats handicapés et les candidats valides, s'y était conformé.

(CE 25 mai 2007 - n° 289050).
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La seule circonstance qu’un membre d’un jury d’examen professionnel connaisse un candidat ne suffit pas à justifier qu’il s’abstienne de participer aux délibérations le concernant. En revanche, le respect du principe d’impartialité exige que s’abstienne de participer, de quelque manière que ce soit, aux interrogations et aux délibérations relatives à un candidat, un membre de jury qui aurait avec celui-ci des liens tenant à la vie personnelle ou aux activités professionnelles, de nature à influer sur son appréciation.

En outre, un membre de jury qui a des raisons de penser que son impartialité pourrait être mise en doute ou qui estime, en conscience, ne pas pouvoir participer aux délibérations avec l’impartialité requise, peut également s’abstenir de prendre part aux interrogations et aux délibérations qui concernent un candidat. En dehors de ces hypothèses, il incombe aux membres des jurys d’examens de siéger dans les jurys auxquels ils ont été nommés en application de la réglementation applicable. 

Conseil d’Etat, 18 juillet 2008 req. n° 291997 

TELEX

[image: image14.wmf]La commission des lois rejette la suppression du département
La précipitation n'est pas de mise pour lancer le chantier de la réforme des collectivités territoriales voulue par Nicolas Sarkozy. Tel est du moins l'avis de la commission des lois de l'Assemblée nationale. La commission devait adopter, mercredi 8 octobre, le rapport de la mission d'information constituée le 20 novembre 2007 sur la clarification des compétences des collectivités territoriales. Une "clarification" qui, pour les deux corapporteurs, Didier Quentin (UMP, Charente-Maritime) et Jean-Jacques Urvoas (PS, Finistère), apparaît plus indispensable que la suppression pure et simple d'un échelon tel que le département.

Partageant l'objectif de réduire le nombre de collectivités, les députés préfèrent les inciter à se regrouper "volontairement" dans un délai d'un an, au terme duquel le législateur validerait les résultats obtenus. Les régions, comme la Basse et la Haute-Normandie, pourraient se regrouper entre elles ou fusionner avec les conseils généraux. Les députés souhaitent également permettre la création de métropoles en fusionnant conseil général et intercommunalité, quand celle-ci exerce un poids prépondérant au sein du département. La commission des lois plaide également pour que soit mis fin à la "dérive des financements croisés" et pour la "spécialisation" des compétences. Un avis dont le gouvernement devra tenir compte s'il veut réussir sa réforme.



Intercommunalité Alain Marleix veut favoriser l'achèvement de l'intercommunalité
[image: image15.wmf]Le secrétaire d'Etat à l'Intérieur et aux Collectivités territoriales Alain Marleix a annoncé le 10 octobre 2008 à Montpellier plusieurs mesures destinées à favoriser l'achèvement de l'intercommunalité d'ici 2014 et à donner à ces structures une légitimité accrue.

Alain Marleix, qui concluait la Convention nationale de l'assemblée des communautés de France (AdCF) – présidée désormais par Daniel Delaveau qui succède à Marc Censi, son fondateur - a précisé que ces mesures figureraient au "chapitre 3 du projet de loi relatif à la modernisation de la démocratie locale" qu'il doit présenter "dans les semaines à venir".

Pour favoriser l'achèvement de l'intercommunalité - qui concerne aujourd'hui 92% des communes et 87% des Français - il a évoqué "l'introduction d'une date butoir au 1er janvier 2014 pour laisser aux dernières communes isolées le choix d'une communauté de rattachement".

En outre, la fusion des intercommunalités entre elles serait facilitée, grâce à un système de majorité qualifiée permettant de passer outre à l'opposition de l'une d'entre elles.

Alain Marleix a également indiqué qu'il sera proposé que les communautés d'agglomérations et de communes de plus de 50.000 habitants se voient dotées de "compétences de plein droit en matière de plan local d'urbanisme" à l'instar des communautés urbaines.

Il a également annoncé des "propositions" visant à la mise en commun des services des communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).

Estimant qu'on ne "peut plus mettre le citoyen à l'écart du processus de désignation des assemblées communautaires", le secrétaire d'Etat a promis pour les prochaines municipales de 2014, dans les villes de plus de 3.500 habitants, la mise en place d'un système permettant de voter à la fois pour le conseiller municipal et le conseiller communautaire.

Ce système, a-t-il dit, s'inspirera de ce qui se pratique à Paris, Marseille et Lyon pour l'élection des conseillers d'arrondissement.



[image: image16.wmf]Service minimum à l'école : le tribunal administratif considère que les délais sont trop courts pour contraindre les maires
Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise a rejeté le 8 octobre 2008 les recours du préfet de Seine-Saint-Denis contre des maires refusant d'organiser un service minimum d'accueil dans les écoles.
«Aucune mesure ne peut plus être utilement ordonnée aujourd’hui pour contraindre le maire à assurer l'accueil des enfants scolarisés.»
Le 6 octobre 2008, les maires de gauche de Seine-Saint-Denis avaient annoncé qu'ils n'organiseraient pas de service minimum d'accueil dans leurs écoles les jours de grève. Le rectorat de Créteil avait demandé au préfet de faire un rappel à la loi des élus.
Argument imparable : nul ne peut être contraint de faire ce qu’il ne peut objectivement pas mettre en œuvre. En droit, la décision du magistrat est parfaitement conforme à la jurisprudence du Conseil d’Etat sur la recevabilité des recours en référé : le juge des référés peut rejeter une requête sans instruction ni audience lorsqu’il apparaît manifeste que celle-ci est irrecevable ou qu’elle est mal fondée (Conseil d’Etat, ordonnance 13 août 2008, n° 319744) 

Mise en œuvre fastidieuse
Sur le fond, le juge a certainement tenu compte des difficultés matérielles pour mettre en œuvre le service minimum d’accueil institué par la loi n° 2008-790 du 20 août 2008. 
En pratique, et selon le texte, pour que l’accueil puisse être efficacement réalisé, la commune doit avoir informé les familles des modalités d’organisation de ce service (Code de l’éducation, L133-4, alinéa 5).

Ensuite, la mise en œuvre du service d’accueil n’est possible que si le maire a procédé à la désignation des personnes assurant le service d’accueil, personnes dont il est précisé qu’elles possèdent «les qualités nécessaires pour accueillir et encadrer des enfants (Code de l’éducation, art. L133-7, alinéa 1). Cette liste doit aussi avoir été transmise à l’inspection académique qui s’assure que les personnes ne figurent pas dans le fichier national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes, et peut éventuellement en écarter certaines (Code de l’éducation, art. L133-7, alinéas 2 et 3).
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Un dispositif global de gestion des risques professionnels au département du Loiret.
L'élaboration du document unique a été l'occasion pour le département du Loiret de mettre en place un dispositif global de prévention et de traitement des risques professionnels.

C'est notamment l'intégration de 800 agents issus des transferts (éducation nationale et équipement) qui a accéléré l'élaboration du document unique. La démarche, pilotée par la DRH, avait été initiée en 2006 avec le choix d'un cabinet extérieur chargé d'assurer l'assistance à maîtrise d'ouvrage. Trois étapes avaient été définies : état des lieux, évaluation des risques et programme d'action.

L'évaluation des risques sur les bâtiments a nécessité une quarantaine de visites sur des sites et des métiers représentatifs. Afin de prendre en compte la réalité du terrain, la démarche s'est appuyée sur les agents au travers de groupes de travail créés sur des problématiques spécifiques (voirie, collèges ...).

Le document unique, adopté fin 2007, a répertorié un peu plus de 600 situations à risques dans les différents services avec pour chacune d'elle une cotation de l'importance du risque et la déclinaison de mesures et de plans d'actions destinés à les réduire. Les accidents de service sont désormais suivis en temps réel avec un logiciel de gestion des accidents de travail piloté en partenariat avec la caisse des dépôts et consignations.

Une formation obligatoire d'une demi-journée qui a été mise en place pour les 2400 agents de la collectivité, se poursuit notamment en direction des cadres. Un ingénieur santé a été recruté, des animateurs santé-sécurité-prévention vont être nommés ainsi qu'un agent chargé de la fonction d'inspection.

Un journal spécifique est édité et une cellule d'écoute (dotée d'un numéro vert) composée d'un médecin, d'une assistante sociale et d'une psychologue, a été mise en place. 

Le coût global actuel du dispositif est estimé à plus de 300 000,00 euros avec une participation financière de la CNRACL de 147 000,00 euros. L'investissement réalisé doit toutefois permettre la réalisation d'économies avec de meilleures conditions de travail et de sécurité qui devraient tendre à réduire l'absentéisme.

Contact :

www.loiret.com/cgloiret/
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Le gouvernement a annoncé plusieurs propositions pour améliorer les conditions de travail dans la fonction publique dans le cadre d’une négociation lancée le 15 juillet dernier. Ces propositions ont été faites pendant la réunion du premier groupe de travail, mardi 23 septembre, où Direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) et syndicats étaient présents.

Le gouvernement entend notamment améliorer la prévention des risques professionnels et la lutte contre ces derniers dans le secteur public en étendant le champ de compétences des comités d’hygiène et de sécurité (CHS) aux conditions de travail.

Il envisage aussi avoir une meilleure connaissance des dangers, des risques et des expositions en milieu professionnel
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	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Décret n° 2008-1016
Valeur du point : 4,5706 € 
Indice 100 annuel : 5484,75 € traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures ( 35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1325,48 / mois sur la base de l'indice majoré 290
Attribution de 1 à 4 points d'indice majorés pour la catégorie C au 1er octobre 2008
-----------------------------

Télécharger le nouveau barème des traitements ICI


REPRODUCTION NON INTERDITE

A RENVOYER, A DONNER AUX COLLÈGUES NON SYNDIQUÉS !

QU’ON SE LE DISE !
Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce message qu'en cas de nécessité !

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
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